
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 25 MAI 2020 A 19 HEURES 
L’an deux mil dix-vingt, le vingt-cinq mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de 
HAUTEVILLE-LÈS-DIJON, dûment convoqué, s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques 
de LOISY, Maire. 
 
Etaient présents : Mme Evelyne GHIRARDI ; M. Bertrand FRANET ; Mme Corinne LE DISSEZ-ROGNON ; M. 
Thierry LE BAIL ; Mme Nadeige LHOMME ; M Alain SILVESTRE ; Mme Dominique FAIVRE ; M. Noël BERNARD ; 
Mme Mélanie REVERDY ; M. Jean-Louis CUINET ; Mme Catherine ROBITAILLIE ; M. Claude-Romain FARYS ; 
Mme Danijela DELORME ; M. Geoffrey LAMIA 
Excusés :  
Secrétaire de séance : Mme Danijela DELORME est nommée secrétaire de séance 
 
Date de convocation : 18/05/2020  Date d’affichage : 18/05/2020 
 

ELECTION DU MAIRE 

Le conseil municipal,  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7 ;  
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;  
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé 
est déclaré élu ;  
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
 
Premier tour de scrutin  
Nombre de bulletins : 15 
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 14 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : – M. Jacques de LOISY ; 14 voix (quatorze voix) 
 
- M. Jacques de LOISY, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé(e) maire.  

 
 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ; 
Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à siéger ; 
Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal ; 
Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints. 
Après avoir entendu l’exposé de monsieur le maire, 
Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
- d’approuver la création de 4 postes d’adjoints au maire. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ELECTION DES ADJOINTS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7-2 ;  
Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Chaque liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, 
les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus ;  
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
 
Premier tour de scrutin  
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15.  
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0  
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 0 
Majorité absolue : 8  
Ont obtenu :  
– Liste conduite par Madame Evelyne GHIRARDI, 15 voix (quinze voix) 
 
La liste conduite par Madame Evelyne GHIRARDI ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés 
adjoints au maire :  

- Madame Evelyne GHIRARDI,  
- Monsieur Bertrand FRANET, 
- Madame Corinne LE DISSEZ-ROGON  
- Monsieur Thierry LE BAIL  

 

 


